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AVENANT N° 2 

A LA CONVENTION DU 13 AOUT 2009 

MISE A DISPOSITION D’UN SITE DE RESTAURATION SCOLAIRE A 

L’EGLISE NOTRE-DAME DE LA PAIX 

 

 

Entre les soussignés : 

La Fabrique de la Paroisse Catholique d’Illkirch-Graffenstaden, Place de la Mairie 67400 

Illkirch-Graffenstaden, 

représentée par Monsieur Léonard BARTH, en qualité de Président, dûment habilité en vertu 

d’une décision du Conseil de Fabrique du 6 janvier 2021, 

ci-après dénommée Fabrique de la Paroisse Catholique, 

d’une part, 

La commune d’Illkirch-Graffenstaden, avec siège 181 route de Lyon BP 50023 67401 

Illkirch-Graffenstaden Cedex, 

représentée par XXX, XXX, agissant au nom et pour le compte de la commune en exécution 

d’une délibération du Conseil Municipal en séance du XX/XX/XXXX, annexée au présent acte 

(ANNEXE 1), et en vertu d’un arrêté municipal de délégation du 4 juillet 2020, 

ci-après dénommée la Ville, 

d’autre part, 

 

Il a été exposé ce qui suit : 

Par convention en date du 13 août 2009, la Fabrique de la Paroisse Catholique a mis à 

disposition de la Ville des locaux situés sous l’Eglise Notre-Dame de la Paix, sis 3 rue de la 

Plaine à Illkirch-Graffenstaden, destinés à la restauration scolaire des élèves de l’école « Les 

Vergers ». 

La durée de la convention susvisée a été prolongée par avenant n° 1 jusqu’au 12 août 2029 

étant précisé que « à l’arrivée du terme, [cette] convention se renouvellera par tacite 

reconduction d’année scolaire en année scolaire ». 

Compte tenu de l’évolution des pratiques dans l’utilisation des locaux évoqués ci-dessus et 

plus globalement du site, notamment en matière de charges et particulièrement celles relatives 

à l’alimentation en gaz, en électricité et en eau, les parties se sont rencontrées et ont décidé 

de conclure le présent avenant ayant pour objet de mettre à jour le contrat du 13 août 2009 tel 

que modifié par son avenant n° 1. 
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Cette convention et son avenant n° 1 sont annexés au présent acte (ANNEXES 2 et 3). 

 

Cela exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1er : OBJET ET DESIGNATION DES BIENS MIS A DISPOSITION 

Les parties précisent que, au même titre que les élèves de l’école Les Vergers, sise 8 rue des 

Iris à Illkirch-Graffenstaden, ceux de l’école maternelle de la Plaine, rue de la Saône à Illkirch-

Graffenstaden, se restaurent dans les locaux objets de la convention du 13 août 2009. 

Aussi, l’article 6 de ladite convention est complété de la manière suivante : la commune 

d'Illkirch-Graffenstaden, s’engage à désigner au moins une personne qui sera chargée, tant 

pendant les périodes d’utilisation par l’école primaire Les Vergers que pendant celles 

d’utilisation par l’école maternelle de la Plaine, de prendre les mesures nécessaires pour 

assurer la sécurité du public et du personnel, dans les locaux mis à la disposition de la Ville, 

conformément aux normes en vigueur. 

Par ailleurs, la surface de la salle polyvalente est d’environ 270 m² dont 180 m² 

approximativement font l’objet de la convention du 13 août 2009 et constituent l’espace destiné 

à la restauration scolaire collective des élèves des écoles Les Vergers et de la Plaine. 

A toutes fins utiles, un plan des locaux est annexé au présent avenant (ANNEXE 4). 

 

ARTICLE 2 : CHARGES 

A compter de l’année 2020, la refacturation, par la Fabrique de la Paroisse Catholique à la 

Ville, des charges liées à l’alimentation en électricité, en gaz et en eau se fera de manière 

décrite ci-après : 

- 50 % à charge de la Ville pour la consommation en électricité ; 

- 26 % à charge de la Ville pour la consommation en gaz ; 

- 85 % à charge de la Ville pour la consommation en eau. 

Les contrats de maintenance et d’entretien des installations de chauffage feront l’objet d’une 

participation par la Ville à hauteur de 26 %. 

Il est précisé que les consommations en électricité, gaz et eau des locaux objets de la 

convention du 13 août 2009 ne sont pas sous comptées et que les frais y relatifs sont ceux 

concernant l’ensemble du site (en ce compris, notamment, l’église). La refacturation de ces 

frais, dont la Fabrique de la Paroisse Catholique s’acquitte directement auprès de ses 

fournisseurs, se fait selon la répartition indiquée ci-dessus, pour les charges relatives à l’année 

2020 et aux années suivantes, jusque échéance de la convention susvisée. 
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ARTICLE 3 : ENTRETIEN, REPARATION ET GESTION DES LOCAUX 

Les parties précisent que du matériel et des équipements de cuisine appartiennent à la 

Fabrique de la Paroisse Catholique et ne sont pas utilisés pour l’activité de restauration 

scolaire. Un descriptif succinct de ces éléments et des photographies de ceux-ci figurent en 

annexe du présent avenant (ANNEXE 5). 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE LA MISE A DISPOSITION 

La commune d'Illkirch-Graffenstaden s’engage à respecter la capacité d’accueil maximum des 

locaux mis à sa disposition pour la restauration scolaire, à savoir : 120 personnes assises et 

4 personnes au titre du personnel, conformément à l’avis de la sous-commission 

départementale de la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les ERP – IGH 

du Bas-Rhin consigné dans un procès-verbal du 18 décembre 2018. 

 

ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET DES PRESENTES DISPOSITIONS 

Le présent avenant prendra effet à compter de la date de signature par les parties la plus 

tardive. 

Son article 2 s’appliquera, rétroactivement, aux charges relatives aux années 2020 et 

suivantes, conformément aux dispositions dudit article. 

Les dispositions de la convention du 13 août 2009, telle que complétée par son avenant n° 1, 

qui ne sont pas expressément modifiées, contraires ou incompatibles avec celles du présent 

avenant, demeurent inchangées. 

 

 

LISTE DES ANNEXES : 5 

1 Délibération du Conseil Municipal du XX/XX/XXXX 

2 Convention du 13 août 2009 

3 Avenant n° 1 à la convention du 13 août 2009 

4 Plan des locaux 

5 Matériel et équipements de cuisine appartenant à la Fabrique de la Paroisse Catholique 

 

Fait en deux exemplaires, sur quatre pages, 
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Pour la Fabrique de la Paroisse Catholique d’Illkirch-Graffenstaden, Monsieur Léonard 

BARTH, en son siège ou domicile tel qu’indiqué en tête du présent acte, le 

Pour la Ville d’Illkirch-Graffenstaden, XXX, XXX, à l’Hôtel de Ville d’Illkirch-Graffenstaden, le 

 

 
Pour la Fabrique de la Paroisse Catholique 

d’Illkirch-Graffenstaden 
 
 
 
 
 

Monsieur Léonard BARTH 
Président 

 

 
Pour la commune d'Illkirch-Graffenstaden 
 
 
 
 
 
 

XXX 
XXX 

 


